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lège Romain, a répondu par une lettre rendue publique à U 
demande suivante qui lui avait été adressée: “ Est-H bon que 
l’image du Sacré-Cœur soit sur le drapeau national fran
çais T” Et il a répondu eu théologien,objectivement, sans discu
ter la question du message en luvmême. Toutefois, son argu
mentation suppose et soutient qu’il n’est pas dans les usaga 
de Dieu de demander pareille chose aux hommes. Dieu, ex
pose le cardinal, ne rendra pas nécessairement invincible le 
drapeau sur lequel sera figuré le coeur de son divin Fila 
Ce cœur figuré n’est pas un palladium matériel ou un 
préservatif des maux qui peuvent arriver aux hoinmet 
Dieu est, en effet, le père et le maître de tous les hommes, et il 
donnera la victoire à qui il voudra selon les desseins admira
bles de sa Providence sur le monde. Comment l’aurait-il pro-[ 
mise à la nation qui mettra le Sacré-Cœur sur ses drapeaux 
Toutes les armées pourraient le faire, et alors î 

Il y a un argument sur lequel a passé le savant cardinal. Au 
14 juillet, en France, on pavoise les rues, et les drapeaux août 
arborés à la porte des cafés, des estaminets, des théâtres et des 
cinémas, qui sont souvent, des écoles d’immoralité. Con
viendrait-il d’y voir arboré un drapeau qui porterait l'effigie 
du Sacré-Coeur t II faudrait peut-être adopter en France ce 
qui se pratique en Italie. Là le drapeau du roi ou de 1 armée 
se différencie de celui du commerce par l’adjonction de la| 
couronne sur les armes de Savoie. Ou bien simplement on pour
rait restreindre le champ et réserver l’insigne sacré à l'éten
dard royal, impérial ou présidentiel, qui symbolise la nation 
toute entière et que nul n’a le droit d’arborer. Ainsi en Italie le 
fanion royal e»t un carré de soie bleue sur lequel se détache 
en cercle le grand cordon de VAnnonciade avec, au milieu un 
aigle de sable tenant en ses mains l’écusson de la maison de s* 
voie. Cet étendard ne sort jamais qu’avec le roi.

Je crois, en tout cas, que la parole autorisée du cardinal
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